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Loiret Faits divers - Justice

LOIRE. Les cotes. Observées
hier : Gien, 1,53 ; Orléans, 0,70 ;
Blois, 0,03. Prévues aujourd’hui :
Gien, 1,30 ; Orléans, 0,66 ; Blois,
0,02. Prévues demain : Gien,
1,07 ; Orléans, 0,57 ; Blois,  0,14.
(www.vigicrues.gouv.fr)

FLEURY■ « Par jalousie », il avait foncé en voiture sur son excompagne

Un an de prison ferme

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

«C’ est à cause de
m a j a l o u s i e
maladive », in

dique Kévin, depuis le box
des prévenus, ce mercredi
soir.

Un e j a l o u s i e q u i l ’ a
poussé, selon lui, à frap
per régulièrement la mère
de ses trois enfants. Dix
années que cette jeune
femme endurait les coups,
les gifles, les crachats et
les propos orduriers.

Voici trois semaines, elle
a décidé de mettre un ter
me à leur relation et a
quitté le domicile conju
gal. En dépit de cette sé
paration, dont il peine,
sembletil, à comprendre
le sens, Kévin s’est mon
tré, une fois de plus, extrê
mement violent.

« Pour lui faire peur »
Le 26 novembre à Fleury

lesAubrais, il se trouvait
dans son véhicule lorsqu’il
a croisé son excompagne
qu’un collègue de travail

venait de déposer à son
domicile en voiture.

Sans réfléchir davantage,
cet homme de 29 ans a
foncé en direction de la
jeune femme, manquant
de peu de la renverser.
« J’ai accéléré fort pour lui

faire peur et pas pour lui
foncer dedans », croit utile
de rectifier Kévin, que le
tr ibunal correctionnel
d’Orléans juge en compa
rution immédiate.

Le jeune homme n’en est
cependant pas resté là.

Après avoir intimé l’ordre
à son excompagne de
monter dans son véhicule,
il a insisté pour consulter
son téléphone portable,
« p o u r v é r i f i e r s i e l l e
n’avait r ien à se repro
c h e r » , p r é c i s e  t  i l à
l’audience.

« C’est parti
tout seul »
Face à son refus, Kévin

n’a rien trouvé de mieux
q u e d e lu i a s sé ne r u n
coup de tête. « C’est parti
tout seul ! », ajoutetil, in
conscient du fait que cet
aveu contribue à aggraver
son cas.

« Malgré ce qui s’est pas
sé, ça reste un bon père »,
tient à témoigner la victi
me qui ne souhaite pas,
pour ses enfants, qu’une
incarcération soit pronon
cée.

Le tr ibunal en décide
autrement. Faisant sien
nes les réquisitions du
parquet, la jur idiction
c o n d a m n e K é v i n à
deux ans de prison, dont
la moitié assortie d’un
sursis avec mise à l’épreu
ve comprenant notam
ment une interdiction de
paraître au domicile et sur
le lieu de travail de la vic
time. Un mandat de dépôt
est ordonné. ■

Depuis dix ans, ce père de
famille, âgé de 29 ans, frap-
pait régulièrement sa con-
cubine. Bien que séparé
d’elle, il n’a pu s’empêcher
de s’en prendre à elle.

PROCÈS. Le jeune homme était jugé en comparution
immédiate. PHOTO LA REP’

■ EN BREF

CHÂTEAU-RENARD ■ Un blessé grave
Accident grave, hier soir aux alentours de 21 heures, sur
la commune de ChâteauRenard. Route de Triguères, un
automobiliste a perdu le contrôle de son véhicule, avant
que celuici ne fasse plusieurs tonneaux. Selon les sa
peurspompiers, le conducteur est gravement blessé. ■

CLÉRY-SAINT-ANDRÉ ■ Bébé secoué
Suite à un signalement hospitalier d’un bébé de trois
mois arrivé dans un état grave le 21 novembre, les mé
decins ont diagnostiqué un syndrôme du bébé secoué.
Le père (30 ans) et la mère (28 ans) de l’enfant, domici
liés à ClérysaintAndré, ont été placés en garde à vue.
Lui a été mis en examen pour violences volontaires avec
ITT supérieure à 8 jours. La mère a été placée sous le
statut de témoin assisté. Ils nient tous les deux les faits
qui leur sont reprochés. ■

FLEURY-LES-AUBRAIS ■ Ils brisent les scellés
Trois Roumains SDF, âgés de 40 à 50 ans, ont brisé les
scellés et squatté, à leur tour, le pavillon de Fleuryles

Aubrais où Ginette Édru, 89 ans, avait été sauvagement
agressée et tuée en juillet 2018. Incarcérés, les trois
hommes seront jugés, aujourd’hui, par le tribunal cor
rectionnel d’Orléans. Le 13 novembre dernier, deux res
sortissants géorgiens avaient écopé de trois mois de pri
son avec sursis pour avoir également squatté ce pavillon
placé sous scellés depuis le début de l’enquête. ■

GRISELLES ■ Quatre blessés dont un grave
Peu avant 15 heures, hier, les pompiers ont dû interve
nir après un accident entre deux voitures, sur le RD315,
dans la commune de Griselles (située entre Ferrières
enGâtinais et La SellesurleBied, au nordest de Mon
targis). Cet accident a fait quatre victimes. Trois person
nes ont été blessées légèrement (un homme, une
femme et un enfant de 6 ans) et transportées à l’hôpital
d’Amilly. Un homme de 90 ans, coincé dans sa voiture, a
été extrait des tôles broyées par les pompiers, dans un
état grave. Lui aussi a été transporté à l’hôpital d’Amilly.
Les sapeurspompiers ont dépêché sur place treize
hommes et cinq engins. ■

Le tribunal correctionnel
d’Orléans a infligé une pei-
ne de six mois de prison,
assortis d’un sursis avec
mise à l’épreuve, à un Or-
léanais de 42 ans auquel
on reprochait d’avoir spolié
sa mère.

L’intéressé, prénommé
Olivier, sera tenu d’indem
niser cette dernière, à
hauteur de 18.800 euros.

En 2014, l’Union dépar
tementale des associations
familiales (UDAF) lui avait
proposé de devenir le tu
teur de sa mère, une fem
me aujourd’hui âgée de
67 ans et atteinte d’une
maladie mentale.

Ce faisant, Olivier a mé
langé son statut de fils et
celui de tuteur, puisant al
lègrement dans les res
sources de sa mère pour
effectuer des achats per
sonnels.

Entre novembre 2014 et
février 2017, le montant
des détournements a été
e s t i m é à p l u s d e
33.500 euros.

Par ailleurs, le prévenu
était jugé pour avoir exer
cé des violences contre sa
mère, au motif qu’elle
avait refusé de lui prêter
de l’argent.

Le tribunal avait mis son
jugement en délibéré. ■

Ph. R.

ORLÉANS

Six mois de prison avec sursis
pour le fils prodigue

ORLÉANS

Le procès Michael Jackson
a été renvoyé au 17mars

Le mouvement de grève
des avocats, ce jeudi 5 dé-
cembre, n’aura pas permis
au tribunal d’instance d’Or-
léans d’examiner l’assigna-
tion déposée par trois asso-
ciations de fans de Michael
Jackson contre deux ressor-
tissants américains.

En l’absence de l’avocat
des requérants, Me Emma
nuel Ludo, l’examen de ce
dossier a été renvoyé au
17 mars 2020, devant le
tout nouveau tribunal ju
diciaire, issu de la fusion
des tribunaux d’instance
et de grande instance, la
quelle sera effective au
1er janvier.

Trois associations – par
mi lesquelles Michael
Jackson community, dont
le siège social est à Saint
MauricesurFessard – ont
assigné en justice Wade
Robson et James Safe
chuck. Dans un reportage
intitulé Leaving Neverland,
diffusé le 21 mars dernier
sur M6, ces deux ressortis
sants américains affir
maient avoir été abusés
sexuellement par la pop

star, lorsqu’ils étaient en
fants.

Une accusation dont les
fans de Michael Jackson
jugent qu’elle porte « une
atteinte grave et caractéri
sée à la mémoire d’un
mort ». Selon Me Ludo, il
s’agit même d’une « at
teinte au respect de la pré
somption d’innocence »,
qui doit être réparée à
hauteur de l’euro symboli
que.

Le tribunal d’instance a
t e n u u n e p r e m i è r e
audience, le 4 juillet der
nier. Toutefois, dans son
délibéré, le 4 octobre, la
juridiction orléanaise a
constaté que Wade Rob
son n’avait pas eu con
naissance de l’assignation
le concernant. En outre, la
question se pose de savoir
si les propos reprochés
aux deux hommes relè
vent de « l’atteinte à la
mémoire d’un mort » ou
d e « l a d i f f a m a t i o n » ,
auquel cas, le tr ibunal
d’instance ne serait pas
compétent pour statuer. ■

Ph. R.

STAR. Accusée de pédophilie, elle ne peut plus se défendre. AFP

LOIRET■ Le directeur de cabinet juge que le sénateur n’est pas respectable

Jean-Pierre Sueur « insulté » par l’Élysée
« Dès lors, et de manière
générale, quand je suis sol-
licité pour un entretien, je
ne reçois que les personnes
respectables et/ou celles
qui ne me font pas perdre
mon temps. »

Les propos de Patr ick
Strzoda, directeur de cabi
net du président de la Ré
publique, rapportés dans
la dernière édition du
Monde , ont fait réagir
dans le monde politique.
Des propos qui visent le

sénateur du Loiret, Jean
Pierre Sueur.

Le 28 novembre dernier,
l’élu socialiste avait regret
té que Patrick Strzoda ne
l’ait pas reçu – dans le ca
dre de son rapport sur le
budget de l’Élysée. À la tri
bune du Palais du Luxem
bourg, il avait alors parlé
« d’un comportement peu
républicain ». Ce que ne
semble donc pas avoir di
géré le directeur de cabi
net…

Patrick Kanner, président

du groupe socialiste au
Sénat, a ainsi soutenu le
viceprésident de la com
mission des lois, dans un
communiqué diffusé à la
presse, « élevant une vive
protestation suite aux pro
pos insultants que vient
de tenir Monsieur le direc
teur de cabinet […]. Ce
dérapage intervient après
que cet élu de la Républi
que a exercé les missions
de contrôle prévues par la
Constitution. Il l’a fait
avec l’intégrité et la rigu

eur qui caractérisent, de
puis toujours, son travail
parlementaire ».

Contacté, JeanPierre
Sueur estimait également,
que « cette rancœur éma
ne de l’affaire Benalla ». Le
sénateur ajoutant qu’il « a
peutêtre beaucoup de dé
fauts, mais je ne crois pas
être un homme non res
pectable ». Et de renvoyer
vers les nombreux sou
tiens qu’il reçoit depuis
hier. ■

Clément Greck


